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« CNCFA » LE LABEL DES MAITRES D’ŒUVRE DE LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE ! 

Dans le cadre de la quinzaine de la transmission reprise d’entreprise initiée par le Ministère de l’Economie 

(du 21 novembre au 5 décembre 2019), le CNCFA (Compagnie Nationale des Conseils en Fusions et Acquisitions) 

organise cette table ronde le 28 novembre 2019 à 10h00. 

La table ronde, qui réunira des représentants de la profession et des institutionnels, se déroulera après 

l’Assemblée Générale annuelle du CNCFA (réservée à ses membres) et la présentation par Grégoire Buisson, Président 

d’Epsilon Research, des résultats de la 10ème édition du Baromètre national de la transmission des PME en France, 

baromètre réalisé en partenariat avec le CNCFA.   

Fort d’une centaine de membres, le CNCFA est aujourd’hui le premier syndicat professionnel national 

représentatif des spécialistes en rapprochement d’entreprises (cessions, reprises, levées de fonds). Son organisation 

territoriale avec ses commissions et délégations régionales (Ile de France, Nord-Ouest, Nord Est, Centre, Sud-Ouest, 

Sud Est, PACA) permet d’être au plus près des préoccupations des chefs d’entreprise. 

Roland VACHERON, élu en début d’année 2019 à la Présidence du CNCFA, se positionne en défenseur des 

intérêts des professionnels qui exercent le métier de conseil en fusions acquisitions. Il s’est fixé pour principale 

mission d’apporter à tous les membres du CNCFA des prestations et des solutions pour les aider au mieux dans 

l’exercice de leur profession.   

Les axes prioritaires du CNCFA sont : 

 Apporter un « Label CNCFA » garantissant une reconnaissance de ses adhérents en tant que 
professionnels et Maîtres d’œuvre de tout le processus de la transmission d’entreprise. 

 

 Faire connaître auprès des chefs d’entreprises les spécificités du métier technique et complexe d’un 
conseil « Labellisé CNCFA », parfois mal appréhendé par les dirigeants.  
L’expérience montre en effet que ce dernier a besoin d’un professionnel pour l’accompagner tout au 
long d’un processus souvent semé d’embuches et où l’endurance est le maitre mot. 
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